RAPPEL DES CONDITIONS D’EXERCICE ET D’ENSEIGNEMENT CONTRE REMUNERATION

DU ROLLER SKATING OU DU SKATEBOARD
CARTE PROFESSIONNELLE d’EDUCATEUR SPORTIF ROLLER OU SKATE
Loi du 16 juillet 1984.

Article 43 : « nul ne peut enseigner, encadrer ou animer contre rémunération une activité physique ou sportive à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon régulière, saisonnière ou occasionnelle, ni prendre le titre de professeur, moniteur, éducateur ou tout autre titre similaire, s'il n'est titulaire d'un diplôme inscrit, en fonction du niveau de formation auquel il correspond et des professions auxquelles il donne accès, sur une liste d'homologation des diplômes d'activités physiques et sportives ».

En effet, à l’exception des agents titulaires de l’état ou des collectivités territoriales, seuls les titulaires d’une carte professionnelle d’éducateur sportif ont le droit d’exercer contre rémunération. Ceci vise à assurer la protection physique et morale du public ainsi que le bon suivi des normes techniques relatives à chaque APS.
Comment obtenir la carte professionnelle d’éducateur sportif ?
1. Pour pouvoir demander la carte professionnelle d’éducateur sportif, vous devez être titulaire d’un diplôme témoignant de votre qualification dans le domaine du roller (Brevet d’état, Certificat de spécialisation roller ou UCC Skateboard associés au BPAPT). De plus, vous ne devez avoir été soumis à aucune condamnation pénale.

2. Si vous répondez aux conditions citées précédemment, vous devez remplir le formulaire de déclaration d’activité professionnelle disponible auprès de la direction départementale Jeunesse et Sport dont vous relevez. Vous devrez effectuer cette démarche tous les 5 ans.
3. Sachez que si vous n’effectuez pas ces démarches vous risquez des sanctions administratives et pénales.
4. Les éducateurs sportifs peuvent exercer contre rémunération soit comme travailleurs indépendants, soit comme salariés au sein d'un établissement.
Pièces à fournir.

· Une photocopie recto verso de la carte d’identité.
· Une copie de chacun du ou des diplômes d’enseignement des activités physiques ou sportives.
· 4 timbres au tarif en vigueur.
· Une photo d’identité.
· Une déclaration sur l’honneur attestant l’exactitude des informations figurant dans la déclaration.
· Un certificat médical de moins d’un an de non contre indication à la pratique et à l’encadrement des activités physiques ou sportives.

· Un extrait de casier judiciaire (bulletin n° 2) auprès du service du casier judiciaire national, comme prévu à l'article 2 de l'arrêté du 27 juin 2005 et conformément à l'article 203 de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004.

La carte professionnelle délivrée porte mention du diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification et les conditions d'exercice afférentes à chaque certification.






